
PÉTITION (abrogation du registre des armes d’épaule) 
 
 

NOTA : Une pétition ne peut être jugée correcte quant à la forme et au contenu que si elle est rédigée en des termes appropriés et respectueux, est 
soumise sur des pages non altérées indiquant son objet, est présentée sur du papier de format ordinaire, n’excédant pas les dimensions du papier 
ministre, et ne contient aucune pièce jointe. 
Veuillez RENVOYER les pétitions remplies à Mme Candice Hoeppner, députée de Portage—Lisgar, pièce 651, édifice de la Confédération, 
Chambre des communes, Ottawa (Ontario), K1A 0A6 
 

À LA CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA EN PARLEMENT ASSEMBLÉE, 
 

NOUS, LES SOUSSIGNÉS, CITOYENS DU CANADA, attirons l’attention de la Chambre sur ce qui suit : 
 

ATTENDU QUE le programme actuel d’enregistrement des armes d’épaule est inefficace et dispendieux et coûte aux 
contribuables plus de deux milliards de dollars; 
 

ET ATTENDU QUE le programme d’enregistrement des armes d’épaule n’a pas diminué le nombre de crimes violents 
commis au moyen d’armes à feu, contrairement à ce qu’on avait prévu; 
 

ET ATTENDU QUE le registre vise injustement les agriculteurs, les chasseurs et les tireurs sportifs, 
 

PAR CONSÉQUENT, vos pétitionnaires demandent à la Chambre des communes en Parlement assemblée d’appuyer le 
projet de loi C-391, Loi modifiant le Code criminel et la Loi sur les armes à feu (abrogation du registre des armes d’épaule). 
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